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Le monument Veillon etant acheve, le Comite chargö de cette entreprise a l'honneur

d'annoncer aux nombreux souscripteurs ä cette oeuvre qu'ensuite d'entente
avee le Comile de la section vaudoise de ia Societe militaire fedörale, l'inaugu-
ration de re monument est fixöe au dimanche 22 septembre courant,
jour de l'assemblöe generale des officiers ä Lausanne.

Programme:
A midi et demi, sur la place du chäteau, reunion et Organisation de la colonne.

— La musique militaire de Lausanne, le piquet des sous-officiers et les tambours
commandes pour cette solennitö se rencontreront sur le lieu de reunion ä midi. —
Döpart pour le cimetiere de la Sallaz en passant par la Barre et la Solitude. —
Presentation du monument — Discours. Renlree de la colonne par Martheray,
St-Pierre, Bourg et licenciement sur la place de St-Frani;ois

Le Comite.
NR. Le Comitö publiera prochainement un compte rendu de l'emploi des fonds.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a adresse aux autoritös militaires des Cantons
les circulaires suivantes:

Berne, le 19 aoüt 1872.
Nous avons l'honneur de vous informer que, dans sa seance du 12 aoüt

courant, le Conseil fedöral suisse a approuvö la seconde ödition de la
Pharmacopee suisse, publiöe par la Sociötö des pharmaciens suisses et en
a prescrit l'introduction dans l'armee suisse pour les ordonnances, la prö-
paration et l'emploi des medicaments, ainsi qu'il l'avait dejä döcidö pour
la premiöre edition de cet ouvrage, le 24 döcembre 1866.

Nous vous prions de bien vouloir communiquer cette döcision aux medecins

et pharmaciens de votre canton et de les inviter ä. s'en tenir exclusivement

ä la pharmacopöe suisse pour les mödicaments qu'ils seront appelös
k prescrire et k preparer pour les troupes au service militaire.

L'introduction de la pharmacopöe suisse ne change d'ailleurs rien aux
röglements et ordonnances sur le service de santö actuellement en vigueur.

Berne, le 31 aoüt 1872.
Des köpis de mauvaise qualite ayant ete fournis ä l'autorite militaire d'un

canton, nous avons l'honneur de vous informer que nous les avons fait
examiner par une commission d'experts qui nous a fait k ce sujet le
rapport suivant:

« Ces köpis sont de fort mauvaise qualite ainsi que les ailes et les im-
» periales dont ils se composent.

»Non-seulement la laine et les poils de veaux ont ete seuls employes
» dans la preparation du feutre, contrairement aux prescriptions de l'art. 2
» de l'arröte federal concernant la coiffure de l'armee suisse du 20 janvier
» 1869, mais encore les köpis sont mal confectionnös. Plusieurs ailes et
» impöriales ont ete fabriquees avec des rnorceaux de cuir de mauvaise
>> qualite, collös les uns sur les autres et dans le nombre il y en a beaucoup
« qui ont etö renforcees par des couches de papier. »

Dans ces circonstances nous croyons devoir rappeler aux autorites
militaires des cantons les dispositions de l'art. 2 de l'arröte föderal ci-dessus
mentionne et de les inviter ä bien vouloir donner les ordres necessaires
pour que toutes les livraisons de köpis qui ne seraient pas parfaitement
conformes aux prescriptions du reglement soient refusees.

Le chef du Departement militaire federal, Ceresole.

On lit dans le Journal de Geneve:
« II est arrive de nouveau plusieurs accidents dans les manoeuvres d'artillerie

qui ont lieu en ce moment sur divers points de la Suisse.
» A l'öcole de Frauenfeld, par suile de la chute d'un cheval de trait, une des

pieces de la balterie n° 50, de Zürich (de 8 centimetres), a etö renversee, el
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qualre canonniers se sont trouves sous la piece; Tun d'eux a eu la jambe eassee;
les trois aulres s'en sont tires avec des conlusions.

» Sur la meme place d'armes, un caisson de la balterie n° 28, traversant au
galop des chevaux un fossö, les trois canonniers qui elaient assis sur l'un des
coflrets onl öle Innres ä terre, et l'un d'eux a eu le haut du femur casse.

» D'autre part, au rassemblement de troupes de St-Gall, pendant que les
servants d'une piece de 12 centimötres (se chargeant par la culasse) y introduisaient
la carlouche, celle-ci a pris feu avant que Pobturateur eüt etö remis en place;
l'un des deux canonniers qui execulaient la charge a öle assez grievemenl atleint
au bras pour que l'amputaiion ait öte necessaire; l'autre a eu le visage brule,
mais les medecins esperent lui sauver la vue. »

On lit dans le Nouvelliste vaudois :
« Le Conseil federal a decide relativement aux accidents de Thoune et du

rassemblement de Iroupes, qu'une enquöte imparliale serail faite. Le colonel Her-
tenstein, de Zürich, la dirigera et il sera assistö par un officier d'artillerie de
chacun des canlons de Berne, Argovie, Vaud et Geneve, et par un sous-officier
d'artillerie de Zürich et de St-Gall. A part le president de cette commission, le
Conseil laisse aux gouvemements canlonaux le soin de choisir leurs dölöguös, qui
ne pourront en aucun cas etre des employes ou fonctionnaires federaux, ni des
inslrucleurs. »

Le rapport des colonel Feiss et lieutenant-colonel Gord, relativement au service
d'intendance de l'armöe allemande, vient d'etre imprime II se compose des cha-
pitres suivants : 1» Organisation du personnel de l'intendance allemande; 2<> relations

des divers grades entre eux et avec le dehors ; 3" les divers modes d'entre-
tien ; 4» moyens d'assurer l'entretien d'une armee operant; 5° Ie service des ötapes;
6° Organisation du personnel de subsistance relativement ä l'armee suisse; 7°
rapports relatifs ä la solde et subsistance; 8» service et comptabilite des magasins,
l'entretien sous regie; 9" recrutement et instruction du personnel de l'intendance.

Ce rapport contient en outre diverses propositions qui seront l'objet d'un examen.
En ce qui concerne l'accident de Thoune, des ordres severes ont ete donnös

pour que toutes les munitions suspectes soient mises de cötö.
Les familles des victimes de l'accident du 30 aoüt seront pensionnees par la

Confederation.
Les officiers d'ötat-major d'infanterie appartenant ä l'öcole centrale feront une

excursion pour laquelle on leur a designe 1 itineraire suivant: Thoune, Boltigen,
Gessenay, Ormont-dessus, Bex par la Croix, Aigle, Ormont-dessous, Chäteau-
d'CEx, Bulle, Fribourg et licenciement.

La recente decision des Chambres federales concernant la formation de 14
nouvelles batteries d'artillerie, suggere aux Zurichois l'idee de poser la question
d'ötablissement d'une place d'armes d'artillerie ä Zürich, place d'armes que cette
ville a perdue en 1862. Les motifs qui militeraient en faveur d'une pareille
demande seraient: que Zürich fournit 9 batteries d'artillerie, que ce canton compte
le plus grand nombre d'officiers d'etat-major d'artillerie, et que, de plus, les plai-
nes de Wollishofen seraient parfaitement disposes pour les exercices.

Un correspondant du Landbote de Winterthur demande en outre la creation d'une
ou deux chaires militaires ä l'ecole polytechnique et ä la faculte technique de
Lausanne. Ce correspondant trouve ötonnant qu'on n'y ait jamais songö serieusement.
Tout en continuant leurs etudes, les öleves auraient ä suivre des cours de topogra-
phie militaire, de balistique et d'autres questions speciales et techniques, ce qui
serait beaucoup plus utile que les cours d'astronomie qu'on a rendus obligatoires.

Pour couvrir les frais qu'occasionnerait la creation de nouvelles chaires, on aug-
menterait la finance d'immatriculation pour les etrangers, ce qui serait tres juste,
puisque les deux tiers des eleves sont etrangers, tandis qu'un tiers seulement est
suisse.

Malgre un temps peu propice, le concours annuel de la Societe de cavalerie
de la Suisse occidentale a eu lieu sur la place de Biöre samedi 3 aoüt, ä la fin de
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l'öcole de recrues de dragons commandöe par M. le major föderal de Sury. 35 ca*
valiers prirent pari aux divers concours, auxquels avaient ötö affeetös une vingtaine
de prix, soit en objets d'argenlerie, soit en articles de Sellerie. Voici les noms des

coneurrents qui les ontremportös :

I. Course au galop. - 1<> David, Francois, de Bioley-Magnotix; 2» Marindin,
brigadier, de Vevey; 3° Margot, Jules, de Vuittebceuf; 411 Bron, Paul, d'Oron;
5» Rogivue, selber, k Orbe

La piste, longue de 1000 mötres, a ete parcoiirue en 1 minute el {35 k 40
secondes.

IL Course au trot. — 1" N'erfin, Sigismond, de Founex; 2° Besson, Henri,
d'Eclöpens ; 3» Genier, Beat, de Thierrens; 4° Pellaux, Francois, de Pomy.

III. Conformation du cheval. — 1» Peliaux, Francois, de Pomy ; 2° Marindin,
brigadier, de Vevey; Brochon, fourrier, de Sugnens, 4« Deriaz, Francois, de Ste-
Croix.

Les dragons Dellion, Fred de Massonens (Fribourg), et Grand, Auguste, de
Villars-sous-Yens, ont obtenu une mention honorable.

IV. Equitation des sous-officiers. Marindin, brigadier, de Vevey; 2" Roulet,
maröchal-des-logis, d'Echallens ; 3« Bersier, brigadier, de Cugy.

V. Equitation de la troupe. — i» Millenet, Robert, d'Ollon ; 2» Vinard, Auguste,
de Moudon; 3» Margot, Jules, de Vuittebceuf; 4» Nerfin, Sigismond, de Founex.

L'ecole des recrues, liceneiöe le 7 courant, a öte remplacöe k Biöre par le cours
de röpötition des trois compagnies de cavalerie vaudoise, puis par une öcole de

recrues d'artillerie sons les ordres de M. le colonel de Valliere.

Les Irois batteries qui sont acluellenient a Biere, sous le coininandenientde M. le
colonel de Valliere, feront une course militaire ä la fin de la semaine, combinee
avec la reconnaissance de la section vaudoise des officiers. Ces batteries, avec leur
matöriel nouveau, seront k Echallens samedi 21 courant, ä 8 heures du matin, et
le möme jour, a midi, k Lausanne

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse 7 fr. 50 c. par an. Pour la France l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. - Pour lont ce qui concerne ('Administration
et la Redaction s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, comnosö de MM. F. Lecomte, colonel fedöral; E. Ruchonnet, lieut.-
colonel födöral d artillerie; Ch. Boiceau, capitaine federal. — Pour lesabonnements
k l'ötranger s'adresser k M. Tanera öditeur, nie de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, k Geneve.

Pour paraitre prochainement :

chez
TANERA, editeur k Paris; GEORG, editeur ä Geneve et Bäle; PAGHE, imprimeur

ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse et de l'ötranger :

RELATION HISTORIQUE ET CRITIQUE

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
en 1870-1871

PAR

FERDINAND LECOMTE,
colonel fedöral suissf.

TOME PREMIER

Un fort volume grand in-8", avec 3 cartes.
Ce volume (l'ouvrage entier en aura trois) va jusqu'aux Operations devant Metz.

II contient entr'autres un expose detaille des organisations militaires francaise et
prussienne, des renseignements nouveaux sur les batailles de Wissembourg, de
VVeerth et de Forbach, ainsi que des appröciations critiques impartiales sur la
premiere periode de la guerre.

LAUSANNE. IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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